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6. Personnellement,. j'étais çertain que nous ·par
viendrions à ... un accord, car, dès que nous avons
entamé des négociations en vue d'aboutir à une for
1l1ulequi permettrait à la France de repr91dre sa
place à l'Assemblée, nous avons pu constate'!j d'une

, part, que la France ne voulait pas voir prendre de
mesures qui puissent porter préjudic.e~ux ~ys,arabes,
et, d'autre part,. quece~' pay~. sou!taltalentslncerement
le retour de la délégation française.
7. La proposition qui' vient d:être adopté~ n'implique

POINTM DE L'ORDRE DU JOUit' nullement que nous abandonmons. les pomts de vue
que tIous. avons précédemment défendus.. I:'Ass~blée

Question algérienne reconnaît le droit. des pays ,arabes de. se. preoccuper du
RApl'ORT DE LA PREMIÈRE COMMISSION (A/3044) sort de leurs peuples frèrés et de saisir l'Assenlblée

, de cette question, ou de n'intportequelle autreques..
1. M. ECHEVERRI CORTES (Colombie), rappor- tion, lors des prochaines sessions. De même, d'aqtres

, teur ~de la Première Commission, [traduit de l'an- pays conservent évidemment le droit de s'élever, contre
glais] : A la 795ème séance de la Première Cornmis- l'inscription à l'ordre du' jour de questions qui, certes,

. sion, ~e représentant de l'Inde a proposé que l'Ass~- touchent à desprol!lèmes que l'on ne peut pas nier
blée générale décide. de ne pas poursuivre l'examen et qui doivent être résolus, mais qui, à notre avis, ne
du point de son ordre du jour intitulé "Question peuvent et ne doivent être discutés que par les inté-
algérienne" et, en conséquence, qu'elle ne 'soit plus ressés, et non à l'Organisation des Nations Unies.
saisie. de. ce point ·de l'ordre du j9ur de la dixième, .8. La résolution 'qui vi~t 'd'être adoptée n'itnplique ,
session. La propqsitionde .·l'Inde "n'a pas rencontré!' pas non plus une remise énquestion de la compétence
d'opposition et a été adoptée. En conséquence, la Pre- de l'Assemblée, et ne porte aucunement atteinte au
mière .Commission recommande à l'Assemblée générale droit des délégations de soulever à. nouveau 'la" ques-
d'adopter la proposition suivante: tion auxprochaine$' sessions. En adoptant cette réso"

uL/Assemblée générale· lution, l'Assemblée'a montré que, queUes que $Oient
uDécide de tIe pas poursuivre l'e.v.ameu<:b.. point leurs divergences de vues, les Etats Membres deIfOr-

'desôn ordre du jour intitulé "Question algérienne" ganisation savent en .faire abstraction lorsque l'hanna..
'et, en conséquence, n'est plus saisie de ce point de nie qui doit régner entre eux est· en jeu ou. qu'elle est
l'ordre du jour de la dixième session." menacée.

2. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : A la 9. L'Organisation des. Nations Unies traverse une
suite de la décision prise par la Première Commis- crise que la France· doit raider àsurmontereti
sion, je. suppose que cette proposition ne soulève au.. laquelle, d'autre part, .l'Organisation fie peut faire face'
curie objection et que nous pouvons, par conséquent, sans l'aide et la 'collaboration des ~1s arabes. Les
la considérer comme adoptée. ., résultats obtenus à Ia cConférence de Genève n"ontpas

La proposition est ailoptée. "'. répondu. à rios espoirs .et tout semble indiquer q,ue.1a
3.. Le PRESIDENT (tratlui~ de l'espagfJ~I): Ayant. _, Prentiè(~5Qmmission d~vra bi.entôt se sais~ràn~~
de donner la parole aux representants .qUI souhaitent . . veau du,) problème ~~ ..desarmemen~, yers hl .solutum
exposer la. position de leur délégation à l'égard' de la duquelly( Sous-Comlt~ de la Com!Dlsslon dU~ésat;me~
proposition qui vient d'être adoptée, je voudrais faire ment .n:é~, P.9,accomphr les progresque nous aunons
observer qu'en raisQn de la décision prise par: l'As- souhaltes:o~~P .' '. . ~. . ". (
semblée à propos du point 64 dé l'ordre du jour, il 10. L'expérience montre que chaque fois qu~ ~~ilé-
n'est pas nécessaire d'exantiner la proposition présen- gociations ont été sur le point d'échouer, taF~~..._
'téepar le Chili, la Colombie, Cuba et l'Equateur toujours' réus~i.~.~oncilier. le~ ,thè~s ~ivergentes' ~~~•.
[A/3042]. . ' ' . . quelles donnait be,u ce probleme ddliçde~ NQus,av9DS
4. En" ce qui concerne les explications. de' 'Vote, je aujourd'hui besoin d~ Ja France pour· évite~ .q~~ J~,
rappelle aux orateurs qu'il s'agit iei d'une question .pourparlers actuels echouent. .'. .. XL~..
de procédure. Je les invite donc 2. ·limiter leurs obser- Il. En outre,' nous sommes à ·Ia veille de .. 'téWU~~
vations à cette question.' le problème de l'admission de nouveaux :Meii.\b~, et
.S.M.URRUTIA (Colombie) [tr.a~uît. de l'el!,~ si,conune ~e l'~~re, le~ pays qui ont ,prés~~' des
g"ol]:· C'est avec le plus grand plaiSir quêla dete- demandes dadmlsslon devJennent Membr,es.de 10r,.-
'gationcolonlbienne 'a voté pour la proposition soumise nisatioQ, . l'équilibre des forces politiques' au. ~n <Je.
par l'Inde à la Première Commission et qui vient l'Assemblée s'en trouvera modifié.~ paya con,tniele
d'être adoptée par l'Ass~blée. . nôtre, dont la structure politique s'inspire, d~ 'P~'':'
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cipes d~ la Déclaration des droits de l'homme et de
l'avènement de la République française, savent ,que
toutes les nations latines, ainsi que tous les autres pays
du bassin de la Méditerranée, ont actuellement besoin
de la France. D'autre part, pour mener à bien sa
tâche, l'Assemblée a absolument besoin de la collabo
ratioh désintéressée et très active des pays arabes qui
l'ont toujours ,aidée à résoudre les problèmes auxquels
elle a dû faire face.
12.. Telles sont les raisons pour lesquelles nous nous
félicitons de la décision que. vient de prendre .l'As
semblée. A ce propos, nous devons remercier· chaleu
reusement le représentant de l'Inde, M. Menon, qui a
déployé d'inlassables efforts·pour aboutir à la concilia-
tion souhaitée.· ... ,
13~ Les représentants de langue espagnole m'excuse~ ,
ront si je termine mon. interventioll.·en français, mais
je' voudrais m'adresser plus particulièrement aux re...
présentants de la France qui, bien qu'ils ne soient pas
ici présents, m'écoutent cependant, j'en suis certain.

L'orateur poursuit en fratlçais : . .
14. Je veux 'adresser un .. appel 'spétial au représen
tant. du Gouvernement français. Il n'est pas présent,
mais je suis sûr qu'il m'écoute. Il est vrai que nous,
les pays latins, nous avons au Conseil de sécurité des
représentants non·permanents, mais la France ne doit
pas .oublier qu'elle est le seul pays latin qui occupe
un pos~e permanent, avec toutes les prérogatives que
lui accorde la Charte des Nations Unies. .
15. En ces moments si graves pour la paix du
monde, la France est, des cinq membres permanents
du. Conseil, le plus indiq~é'pour expliquer et défendre

, les droits non seulement·des pays latins, mai-s det<;>us
les pays de la Méditerranée. La France n'est jamais
demeurée sourde à .un ap~l des pays qui' se sont ins
pirés de sa civilisation et· c'est pour cela, j'en suis
sûr, qu'avec la résolution qui a été approuvée au,.
jourd'hui, la France pourra fermer la parenthèse qui
s'est ouverte avec sa décision de se retirer de l'Assem
blée, et qu'elle reprendra sa place parmi nous, comme
nous le souhaitons tous. '"
16. M. SHUKAIRY (Syrie) [traduit de l'anglais] :
Il me semble que notre disçussion s\lr .laquestion
d'Algérie a atteint le stade où il .estpermisd'être
bref et où la situation apparaît clairement. Je. tiens à
rendre/, tout particulièrement. hommage.au représentant
de la"Colombie qui, en expliquant la position de sa
délégation, a déclar~ de la manière la. plus nette que
la question de compétence était de celles sur lesqu~lles

il appartenait à chaque e:télégation ,,de se prononcer.
Nous sommes heureux de constater que la proposition,
que l'on peut considérer comme une motion de pro...
c~dure,. a été fOrttlUlée par le représentant de l'Inde
qui, une, fois de plus, a déployé ses brillantes qualités
d'homme d'Etat. et montré la clarté de son espdt.
Cette résolution permet à chaque délégation de prendre
la décision qu'eUe. juge devoir prendre au sujet de la
question de compétence.
17. . Pour notre. pad, nous estimons, et notre opinion
se justifie aussi bien. du point de vue juridiqu~ que
sur le plan de la situâtion' internationale, .que la ques
tion algérienne relève de. 'a compétence de l'Organi~
sation des Nations Unies. Elle constitue, .. à notre avis,
un problème international dont les Nations. Unies
doivent se préoccuper. Pour tous ceux qui affirment
que l'Assemblêe générale est compétente, cette affaire
touche àla guerre et aux drojts de l'homme, et nous

pouvons certainement prouver, à ceux qui prétendent
que les Nations Unies n'ont pas à eri connaître, qu'elle
met en cause une question relative aux droits de
l'homme.
18. Nous sommes heureux de constater que cette
résolution de procédure répond aux vœux de toutes
les parties intéressées. Je prends note.également avec
satisfaction du point de vue du représentant de la
Colombie, selon lequel toute délégation a le droit de
demander l'inscription. d'un point~e cette nature 'à
l'ordre du jour de 'l'Assemblée générale. Nous par
tageons cette manière de voir. Tout Etat Membre
a le droit de soumettre un problème quelconque pour
qu'il soit inscrit à l'ordre du jour de l'Assemblée
générale. Nous avons eu raison d'agir ainsi dans le
cas de la question algérienne, dont l'inscription avait
été proposée par tous les pays ~embres.' d'Afrique
et d'Asie [A/2924 et Add.1]. La question avait été dé
battue au Bureau, qui avait conclu au rejet de la de
mande d'inscription [103ème séance], mais, par la
suite, la même deniandea éfé acceptée par l'Assemblé/;
générale [530ème séance]. , ,
19. Nous nous félicitons que la question ait pu être
résolue sur le plan de la· procédure d'une manière qui,
à notre avis,. limite la décision de ne pas discuter
cette· affaire à la présente session de l'Assemblée
générale.
20. .Si nous avons décidé qu'il n'était pas opportun
de discuter maintenant le fond du problème et par
courir les pages .. de cette. affair~ tragique, c'est qu'il
nous a semblé que le moment n'était pas encore venu
d'entamer une discussion prolongée sur la question.
Bien que ce problème se pose pepuis près de 150 ans,
nous savons qu'il s'agit. pour l'Assemblée générale
d'une question nouvelle. Dans ces conditions, et nous

,rappelant l'expérience acquise. à l'Assemblée générale,
nous savons que l'Assemblée ne. peut trancher aucune
question la première fois qu'elle en est saisie. Plu
sieurs aspects du. problème-ont été" passés en revue
et je crois que, pour le moment, l'Assemblée a fait
ce qu'il fallait. ' •
21. Mais, tout en estimant que nous ne sommes pas
partisans de discuter ce problème en ce moment, nous
exprimons cependant le vœu -. car nous avons le
droit, et je pense que personne ne nous le contesterait,
d'exprimer un tel vœu, et que tout le ·mondepartage
ce vœu - qu'un règlement pacifiqu~ vienne améliorer
la situation.
22. Dans l'attitude de l'Assemblée générale qui vient
d'adopter cette r.~solution qui présente un caractère
de procédure, je ne puis voir autre chose qu'un effort
en vue de p,rocurer aux parties ·la possibilité de ré
soudre pacinquement le problème. Ainsi, cette déci
sion a. pour ··1;>ut de ,donner à la France le temps de
rechercher toutes les voies qui ltli permettront d'abou..
tir à un règlement pacifique.
23. Nous adressons à' la France un appel qui ne ltli
paraîtra pas étrange, car la Fran~e, ge souvenant de
la Révolution française et de la part que ses philO
sophes ont prise à la défense de la liberté de pensée,
ne peut demeurer sourde à notre appel; c'est elle, en
effet, qui. a, propagé les idées de liberté, de 1ratentité
et .les principes des droits de l'homme qui sont inscrits.
dans notre charte. Je le répète, la résolution apporte
un moment de répit, une pause, et nous pensons que
la cessation des hostilités peut intervenir pendant cette
pause et <lu'unnouveau climat peut s'établir qui ,ver-
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mettra à ,la France' et à l'Algérie de résoudre amicale- 31. Ainsi, nous pensons que, par $a décision d'au-
ment'Ieurs différends. Grâce à cette pause, la France jourd'hui, notre organisation, fait avant tout confiance
pourra inviter les, représentaitts légitimes de l'Algérie à la France pour qu'elle fasse tous ses efforts afin
à une conférence de la table ronde, afin d'arriver àUIl de régler elle-même, la quest,ion d'Algérie. Nous faisone
accord sur la politique à suivre. confiance à la France. Nous cro~ns que la France est'

une nation aux idéaux très élevés, qui a une histoire
24. Je me permets également d'adresser un appel au glorieuse et une haute culture. Nous espérons sincè-
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies rcment que les principes de la Charte, dont la France
qui, j'en suis,certain, offrira ses bons offices aux parties. est l'un des défenseurs, ,les plus ardents, ,seront reS-
25. Sur le plar.:êgional, nous avons nous aussi une pectés, que la France déclarera au moins une cessa-
contribution à apP9rt~r à, la solution de ce problème. tion des hostilités", qu'elle accordera l'amnistie aux
La Ligue arabeesi: prêt~ à i~urnir toute l'aid~ possible prisonniers et qu'elle invitera le.s représentants légi-
en vue du règlement paCifique de ,cette question, con- times du peuple algérien à participer à des négocia-
fonnément aux noble~ principes de la Charte. tions pacifiques et amicales afin d'arriveràun règle-

ment satisfaisant pour tous les membreS de l'Assem-
26. C'est dans cet esprit que nous faisons appel à la bléegénérale.' ,
France, pour qu'elle s'Iefforce' de résoudre ce problème" . .
extrêmement tragique. La France, j'en suis .convaincu,' 32. Il est de notre devoir à tous de donner à la France
entendra notre appel, car, je le répète, c'est elle qui, . cette occasion de régler elle-même le problème, et de
la première, a prêché la fraternité, ,la liberté et la souhaiter en même temps à l'Algérie et à la France

, démocratie, et ce sbnt précisément ces principes qui le succès dans . leurs efforts, de coopération en VUe
sont en cause. Je veux, espérer que la France respec-' d'un règlement. Cela ne signifie pas que nous ne sai-

.. . 1 . d" cl' rh· . d' sjronspas de nouveau l'Assemblée générale de ce pro-
tera ces pnnclpes qm 'Ul ont onne, ans lstOlre u blème sîta France _ et j'espère que ce ne sera pas
monde, sa dignité, son honneur, son prestige et sa le cas _ échoue dans ses efforts. Nous souhaitons vi...
gloire. Telles sont lesconsidératioI\s pour lesquelles . he • d' . l' N pé
nous ne nous sommes pas opposés à, cette résolution. vement ne Pas avoir SOin en venir a. ous es .' -

rons que la bonne volonté, et l'amitie l'emporteront
27. M.. AL-JAMALI (Irak) [t,.aduit de l'anglais]: et que les deux pay~ parviendront à qn règlement
Ma délégation ne s'est pas opposée à la formule,.ae amical. Nous espérons sincèrement que le'grand peuple
règlem~t qui nous a été présentée aujourd'.hui et que français' se rendra compte que les temps ont change,
nouS venons d'adopter à l'unanimité. Nous avons agi que l'esprit, des temps nouveaux où nous vivons exige
de la sorte parce que, en plrtant la question d'Algérie que l'association d,es peuples soit fondée sur l'égalité
devant l'Assembléegénér.ale des Nations Unies,nous et la liberté, et que c'est cet ordre ,de choses que nous
ne pouvions prévoir que le grand pays qu'est la France voulons voir s'établir entre les Français et les Algé-
se 'retirerait de l'Ass€"mblée. Comme bien' d'autres, 'riens. Le.. temps n'est~plus'oiJ un peuple pouvait asser..,
nous d,ésirons vivement qùe la France siège de nouveau viret subj~gUe~tfnautre peuple. J'espère que no~~ne
parmi, nous. Nous considérons en effetque,lafrance reverrons Jamais \I,ce temps.
est un Membre importantd~ notre organisation ~t 33. Nous somme~ persuadés que la FranceveiIlera '
nous ne voulons pas que notre effort commun SOit à. ce que ses relations avec l'Algérie s'inspirent d'un
privé en quoi que ce soit; de sa participation. .; . idéal de liberté, de respect ·mutuel et d'égaUtél corn..
28. Nous avons saisi l'Assemblée générale de la pIète. C'est dans cet esprit que ma délégation ne s'est
question ,algérienne dans un esprit amical et dans pas opposée à ta fonnule de règlement présentée au..
l'espoir d'une discussion cordiale. Mainte~ant, les cir- jourd'hui. '
constances exigent,à notre avis, que nous donnions 34.M. DEIANY (Arabie saoudite) [traduit âe
à la France, pour le moment dumoins,la possibilité l'anglais]: Ma délégation ne s'est' pas opposée à la
de' régler elle-même le problème, pacifiquement et proposition qui vient d'être adoptée,parce' qu'eUe
,dans un esprit amic.11. reconnait la place que la question algérienne occupe
29. Cela ne, signifie pàS que nous mettions en' doute .majntenant à l'Assemblée générale. Au début de la
la compétence de i'A~;sembléegénérale à s'occuper présente session, l'Assemblée a repoussé larecom-
de la question algérienne ou de touteautie question mandation du Bureau tendant à ce que :ia question 1

du même ordreicarnous estimons que rAssemblée" algérienne ne soit pas inscrite à l'ordre du ·jour. Il
ainsi que chacun des Membres des Nations Unies en' - est significatif que, maIgre œtte recommandation, l'As-
dehors de l'Organisation, .doit s'intéresser à cette ques- semblee générale,' après de longs ,débats et,( séances
tian comme à beaucoup d'autres questions de carac- plénières, a décidé d'inscrire cette question à son
tère international. ordre du jour. En décidant aujourd'hui de ne plus
30, J'espère sincèrement que, bi~n que nous n'ayons poursuivre l'examen de ce point pendan.t la session
pas abordé officiellement l'étude de la ,question algé- actuelle, l'Assemblée ne revient pas sur la discussion
rierlite, aucun des membres de l'Assemblée générale qu'elle lui a déjà consacrée. ,
'n'oubliera qu'il a une responsabilité envers les autres 35. Etant donné qu'il ne reste flue deux semaines
nations et qu'il dÇ)it offrir ses bons offices à la France ,avant la fin de la session, la proposition d'ajournement
et ,à .1'A!gérie pour les aider à rétablir la paix, et l'har- ne porte, en fait, que SUI' une période très brève.
monie. Nous estimons que l'Algérie est un' pays dis- Bien entendu, eUe ne saurait s'appliquer au-delà de la
ti~ct, habité Par une population distincte; malheu- dixième session .et la question algérienne pourra, le'
tetlsement, des difficultés se sont élevées entre ce pays cas échiant, être reprise, à toute session ultérieure.,
et la France ,et il ya des effusions 4e sang.· Nous En d'autres occasions, l'Assemblée, générale a déjâ
espérons sincèrement que ces effusions de sang pren-· ajourné l'examen de points qui ont été inscrits de
dront fin bientôt et qu'un règlement amical, s'inspi- nouveauà l'ordre dq jour de sessions suivantes, con-
rant des droits de l'homme et des principes de la fonnément à la procédure nonnal«;. Nous àvons. été
Charte, interviendra très vite.' . particulièrement heureux .d'entendre', le .représentant
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de la Colombie confinner· cette interprétation dans. la qUI ,aura pour tâche de'suivre l'évolution de la si..
déclaration qu'il vient de f~re. . .,. '. " tuation politique.
36. En outre, et sans portet attemte aux dr91ts" d.u '40. .Nous espérons donc que la Franée, qui s'est in-
peuple algérien, nous désirons vivement, conutle. les dinée de bonne grâce devant les, vœ~ du peuple
autres auteurs de la demande d'inscription de ce point marocain· tout entier ét a fait un pr~ml~r .pas pour
à l'ordre du jour, collaborer le plus étroitement' poS· créer une atmosphère propice aux negoclatlons avec
sible .avec ~e~ qui préféraient que l'examen de cette le 'Maroc, r~examinera sa politique algérienne. et ré.
question SOit ajourne. pondra, d'une manière aussi favo!ab!e' et aussI net~e
37. . D'autre pàrt, l'Afrique du liard vient dt~tre le qu'elle l'a fait au l\'laroc, aux aspirations de ses amis
théâtre, de deux événements très Importants qUI nous musulmans d'Algérie. Dans les deux cas, la France
ont incités à ne pas nous opposer. à unajdutnement. né'~ut plus ~o.mpter.sur. le~ éléments, loca~ p~~r
Nous pensons.~ .efl~qu'ils c.0nduiront la FtaJtce,à justifier lapobtlque d.'mtrati~~lgance 1) elle a sUlv~e
~dopter une, J?Obtlqtié 1>lus .ral$0!J!1able ,et ,plus rea; jusqu'à présent dans les den pays. . .an~ les deux
bste en Allerte.~=I~f~ .de, çes ével1eiJ1ents s es.t passe cas en faisant droit aux aspirations nationales des
au Maroc, 1:1'autre/iétl··Algene. , popul~tions, la France ag!ra .dàns l'intérêt de c~ pays
38. Au MarocJies Berbères, qui~ssaientpo.ur fran- d'AfrIque du Nord auSsI bien que dans son propre

. . :M t.. dL.... intérêt.cophiles et. aa~ersa!re$ du su!taD..idi. on:umn~ .~
Youssef, et qUl étaient opposes aux FrançaiS qUI fava- 41. C'~st pour ces. raisons et ,da!'1s cet espoi~ .que JPa
ri.saient les aspirations des nationalistes tnarocains, se délégation ne s'est pas opposee a la propos&t1on da·
:sont subitement ralliés aux partis nationalistes et .ont journement. "',
dentatldé le retour du Sultan. La Franee a fait droit de '42~': Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol): Je
bonne grâee à cette demande unanime. Le sultan, 5idi regrette que le rep!~sentant de l;Ara~~e s~oudite ~e
Mohammed ben Y()Ussef est revenu au Maroc, et l'on se soit pas confonne a la dem:m~e que J avalS adre~see
espère que ·les négociationg tant. attendues entre ~ à tous· les représentants de bmlter leurs observatlOns
Franee et les v~i$ représentants du peuple rnaroœtn à la question de procédure. .

commenceron'idb~~~ôt. 1. AI' ;. 1 43.. M. LODGE ~Etats-Unis d'Amériq~e) [triJ!luil
39 Le secan evenemen~,a eu leu en gerle;es del'anglaùl: La delégation des Etats-Ums a vote en
-!7iments t:~~itionnels favof&bles aux Français ,?nt pris faveur dé fa proposition du représentant de l'Inde à
la Itlêoie'~sition que . les Berbère~ francophtle.s ~~ la Première Commission parce qu'elle l'a considérée
Maroc. Lê 26 septembre 1955, l'ecrasante maJonte comme une initiative avisée et constn1ctive dans le~
des musuhnans proftàDçais qui font partie de l'As- circonstances actuelles. Nous avions exposé, tant au
semblée algérienne, 10 députés. musulnuins de l'Assem- Bureau [103ème séanc.e] .qu'à !~Asseml)1ée gén~le
blée 'nationale .française sur 15 et 5 membres musul- [530ème slance], les taisons ~ur.1e.s~uelle~ nC?u~ nouS
mans du Conseil dé la République s~r 7, ont signé oppoSions à ce ~ue eettequestlon SOit Inscrite a 1 or~re
un· document histG1rique. Leura~ion a une. grande du jour, et nos Interventions figurent dans le~ proce~.
portée si l'on songe que les intéressés repréSentent verbaux. .. l '

f'la d~mièrc: ligne .française de défenSé en Algérie". 44. Les ·Etats-Unis espèrent qu'à l'ave~1ir toûs", les
Les Slgnatall1'S de ce d~èftt:, membres de l'Assemblée se rappelleront les graves

;i•••tîetldent fout d'ab6~d à'c:iénoncer et à condam- conséquences auxquel~es s'exposel'prganisati~" lors:·
ner lottnellement la' répression aveugle qui frappe qu'elle .aecep~e d'e~mlller ~es q.u~stlons dont ,1 examcu
un nombre considérable d'innocents\ appliquant le est incompatible avec les dispoSitions du paragraphe 7
principe de la responsabilité collective à des po- de l'Article' 2 de la Charte. La décision que nous ve..
pulations sans défense.' Ils demandent la cessation nons .de prendre est une ilouvell.e pre~ve de. resp!it
immédiate de cette répression et le retour à une de cOflipréhension et de CC?ntpr~ls.__. Je devrai,! dire
conception plus saine et normale des règles de la de ·oo!1..!1e entente. --; qUI .est. lDdls~nsable, a~ 1?on
justic::e. . fonctionnement de IOrganlsatlon et' a la realisatlon

"Anal1.sant les taisons profondes ..Ide.. s .troubles de ses fins fondamentales.
actuels l1s affirment solennellement ~û;el1es sont es- 45. Bien entendu, .nous .!le .ppt1Vons. pas m~connaître
se~tiellert1ent d'ordrepolitig~e. Il~:çtont,. ai~si., ~n· l'existence de ëêttalnes SltuatlOfiS,111 les d1Ve~fences
du!ts l c::pnst~ter que. fa polttlC~~e (ht~, d .nteg~atlotl, d'opinion en ee qui conce"!e. le!~.J!lesures qU'1 fau-
qUI l1'a Jamais éte Sincèrement aPP)t~u~e... est aé- drait prendre pour y retné<!l(~r;;~,1Vl!,~~ .nous nedeyons
tueUement dé~sséê;, L'inunens~ tnaJonte. déS popu- pas oubliez: non plus que 1Organl~bon des Na;bons ,
tations est présel1tement açqqise à l'idée nat1~ftalë Unies a été avant tout conçue poUf/ permettre a ses(
algériennft. Interprètes tidèles de cette volonté, les membres d'hannoniser leurs efforts. Il C'est gr~~ à une
élus soussignés croient de leut devoir d'oriente~ leur grande sagessepotitique que nous av~~s.pu a.. gtt comme
adion vers la réalisation de cette aspiration

1
.; nous venons de le faire. Maintena~it que nous avons

Telles .sont les paroles de musulmans •influents· et ins- rétabli les .conditions qui sont nécesEires pour que la
truits qui, pendant si longtetnps,. ont .été amis de la France participe pleinement à nos ~ravaux, nous ~u-
Ftan~e et qui se sOilt attachés' à exécuter en All~rié vons espérer .que l'Assemblée 9ontinJ'era à faire
les instructIOns du Gouvernement ftân~is.. Pour dé- preuve de cette sag~sse. ~I!tiq~é pour laquelle la
fendré ~ette politiqUé devaltt t()utes les iostat1ce$ par- présencé et les conseds JudlcleW( '. de la France santé
letnentaires et gouvernementales et pout~oordonner mdispensables. l'l, ,
l'action'des élus à tous les ~chelons, les signatairts du 46. La proposition qUé nous av(tnS adoetee nou~ a,
dOcut.nent ont décidé dé créer un tomité pertrW'lent, permis de sortir d'une sit~tion. trl~s di~C1le et ple~

de dangers pour les Nations Uqles. C est pourquO!
la délégation de~ Etats-Unis:' a (#é heureuse de lut
donner son appuI. JI

j
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47. M. HANIFAH (Indonésie) [traduit de l'an·
glais]: L'Assemblée générale vient d'adopter, sur la
question algérienne, une résolution que la, plupart de
ses membres, considèrent comme, ,lac meilleure façon
de régler actûellement ce problème.
48. Jesais que" par sa, nature même, cette. question
avivement, ému les peuples ,et les, a ineitésdavantage
à poursuivre la réalisation de leurs idéaux. Le peuple
algériençontinue à •lutter pour sa liberté. LeG«>uver..
nementet le peuple ,indonésiens suivent cette lutte
avec beaucoup d'attention et d'intérêt, et ils continue~
font de le. faire, en espérant sincèrement que Jaques-
tion sera réglée d"une façonpftcifique. " '..
49. Dans lés querelles de notre. époque, il 'arrivlp
:certains moments où ilfatlt· prendre (les décisiQrts
qui ne donnent pas entière satisfaction à tout le mon<Je.
mais, qui p~enett~n~.cependapt d'atteindre un objectif
confonne aUX, p:pnClpes ,et aux buts, de la Charte. le
sâis que, pour'}~lopter cetteprop()sitioll, beaucoup'ije
délégations ont àû faire des sacrifices qui ne·p.>rtent
pas' nécessairement sur des. questions (je principe. Il
importe de reconnaître la valeur de ces sacrifices.
Nous sommes persuadésqu'il$n'ont pas été consentis
én vain. "
50. Biên entendu, la lutte pout Ja liberté et la justice
se poursuivra et retiendra toi;ijoarsl'attention des
Nations Unies. ,C'est pour cette raison que ma délé
gation n'a fonnuléaucuneobjectiolhcontre la propo
sition relati.ve' à la ~uestion algérienne. Nous espérons
sincèrement qu'apres ravoir adoptée nous serons
mieux à même de prendre des mesures plus 'impor
tantes en faveur de la paix, de la li~rté et de 'la
collaboration internationale "en ,vue (.,~\\ défendre les
principes des Nations Unies qui nous \te~nent tant
a·cœur. '" '
51." M.DE FREITAS VALLE (Brésfi~:. le tiens
à exprimer ,la satisfaction.gue'ca...se au Bré~\! la réso
lution que l'Assembléè' générale vient d'ado~tcer. Le
retour de la 'France pàrmi nous était aussi,ou.h~it:able
que'son départ.nous avait parU ,regrettable. Nous alWcQs
retrouver la France, mère. spirituel~e dé presque t«!us
nos pays, avec sa clarte de vues et sa coll~boratlon
honnête., Qu'elle soit à nouveau ici la bienvett.t~eJ '

~. " , ',' '" " A

52.M. SAID (EfflPte) : COmmeVQtlS le savez, 14
Etats Membres de l'Organisation, dont l'Egypte,.
avaient demandé l'inscription de la question algérienne
à l'ordre du jour de la' présente session [A/Z924et
Add.l]. Evid~mment; ces Etats avaient pris leur dé
cision après mûre réfteJr;ion et après 'avojr pesé ~i~

gneusement les motifs qui les avaîentarnenés 'à prendre
cette position.
53. La lutte du peuple. algérien' poÜr sa liberté et
son· indépendance s'était intensifiée et la réaction des
autorités françaises avait été des, plus vives. Le groupe
afro-asiatique, ému par les malheurs qui s'abattaient
Sur la population en Algérie, craignant que le.prolo~

gement de· cet état de choses ne risque de compro
mettre gravement la paix et la sécurité dans cette
partie du monde~ ~t conscient des responsabilités qui
incombent à ses membres du fait de lepr appartenance
à l'Organisation des Nations Unies, a estimé de son
devoir de porte'rJ la question algérienne à cl'ordr~ du
jour de cette haute assemblée. .
54. Les membres du groupe,dan{I~,mémoire expli!'"
catH qui a accompagné leur demande d'inscription de
la qUestion, al"érienne, ont mi$ l'accent sur la, gr,aVÎté
~e la sitaation' et sur les représailles ~~ercées ~r les
forces armées françaises, et ont demandé à l'Orp"

...... ,

nisation de prendre 'les mesures nécessaires pour mettre
un terme aux cruels déchirements qui éprouvent l'Al-, ..
gerle. ,
55. Nous avons' été et nous sommes toujours con
vaincus que la question, telle qu'elle a été portée de
vant l'Assemblée, rentre pleinement dans le, cadre 'de
sa compétence et que l'exception.tirée du paragràphe.7
de l'Article 2de la Charte ne s'applique point en la
matière. Il n'est pas dans mon intention de; m'étendre
sur çe, point, quia été longuement débattu tant au
.Bureau qu'à l'Assemblée, oùmà délégation a eu l'oc-
casion de préciser" saposition~" .
56. J'aimerais 'souli,per ici que ma délégation, ên
soutenant cette thèse,était mue par clenobles motifs.
Nous étions animés du plus sincère désir de nous mon
trer à la hauteur des responsabilités qui nous incombent
en tar.t iqueMembres de cette organisation, d'autant
plus que nous ne pouvions' pas .rester in~ensibles' 'à,
tant de deuils et de malheurs.
57. La France, pour des 'raisons qui la concernent, a
estimé, ,à la ,suite .dJl.yote favorable à 1'.inscriptiçmde
la question algéi1entie à l'ordre du jour de cette ses
sion, c<levoir se retirer de 'l'Assemblée et.de ses, traVà~
en guise 'de protestation.Nous, ne sommes pas ici ap.
pelés à juger de l'opportunité d'une telle décision dont
nous avons regretté 'et regrettons toujours les cons~
quences. Pourtant, nous avions situé 'le débat sur un
plan supérieur en nous fondant sur les principes de .la
,Charte et des résolutions adoptées à l'unanimité à la
Conférence, .de Bandoung, où 29 Etats étaient repré-

t
, ,

senes. '. /. u

58. Fidèles à notre attitude et imbus d'un esprit de
conciliation, nouS avons voulu ne pas nous· opposer, '
au projet de résolution que le r~résel!tant'· de l'Inde
a bien voulu présenter à la Première Commission et
'que l'As,semblée vient d'adopter. L'objectif de cette
résolution, ainsi qu'on le"rernarquera,est der~voyer
le, 'débat sur la questi.GI1 algérienne et de ne plus en
poursuivre la di~fl'âssionpendant la pra,ente session,

'''"~'t1si qu'i~.:eg~mdiqué dans sa 'première partie. It en
resüÎte ,qüePAs~blée n'est plus,saisie de ~ q~estion'
à la presente seSSion, ce qu'explique'ladeWtlème partie
de ta résolution, qui n'est donc que la constatatton
d'un état de fait. Par conséquent, l'Assemblée Jéné
raie, en adop,tant cettetésolution, ne fait que decicler
le renvoi de l'examen de la question algérienne à une
session ultérieure. '
59. Ma délégation, en adoptant cette attitude cond..
liante, dt en droit d'espérer - et il ne 'fait· aucun
doute que cet espoir est pa!fagé par tous les l11èt1tbtes
de"RAssernblée -que la France, faisant écho à' r~!-
pel. d~'.,cett,'e h.·~,lu,te a,ssern",b.l~ et, aux, léli,·t,imes, 1','even'<I"~,"Î'oo,, ,cation du Pêuple ~énen, s'empressera: de 'pn!11d1'e "
les m ures nécessaires pour résoudre le tordIit4l12é
rien c ,nfonnément aux principeS de la Charte .•_
'Nations Unies panni lesquels figure, au pr'emier ptad,
le droit du peup'1e algérien à disposer de Ipjrmême.;~

60. Nous ne pouvons terminer notre int~rV~ti~.
tou,mer nos regards vers le peuplealgérien~Le,'~~
algérien, dont le long et douloureux càlvairc aleéiOué'la
conscience universelle" ne ~t être àbândonn~ a'tax
affres du doute et livré au désespoir. Le monœ ciVi:.
Usé ne .peut nu!lement se désiptér~sser du sort a-un,e
population héroaque dont fâtne natlonale est sottie'r.
trempée de toutes les épreuves subies. "', '
61. Un rm~ratif ~tal .'impoJea~~bt~ d~( la
commuJ13uté mtel11atlonale: rendre jûftièO au.~
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'algérien, dont les revendications doivent être satis
faites car elles sont justes, elles sont d'une justice qui
crie depuis de longues et nombreuses années. Nous
avons la ferme conviction que l'appel à la solidarité
humaine et universelle sera entendu.
62. M. KHOURI (Liban) [traduit de l'anglais] :
La .délé~ation ,libanaise se félic!te que le bon~~nsait
enfin trIomphe dans cette enceInte et que, grace aux
efforts inlassables de certaines délégations soucieuses
de préserver la vie même de notre organisation, la
sagesse politique ait pris le pas sur une initiative que
des observateurs impartiaux ont qualifiée de téméraire
et de danget;euse. Je veux parler, on l'aura compris,
de ce plan mal inspiré qui consistait à invoquer l'ar
ticle22 du règlement intérieur de l'Assemblée pour
tenter de supprimer la question algérienne de l'ordre
du jour de notre dixième session.
63. En passant, .je voudrais mentionner quelques
unes .des raisons qui ont poussé certaines •. délégations
à rechercher une soltltion du problème algérien.
64. L'tme de ces raisons est qu'il est '.souhaitable et
peut-être nécessaire que la France joue ~ nouveau son
rôle dans les délibérations de l'Organisation mon
diale, surtout, au' moment où l'Assemblée générale va
examiner des questions aussi "importantes que celles
du désarmement et de l'admission de nouveaux Mem
bres. Je puis vous as~;urer· que· mon pays et mon gou
Vernement, qui nourrissent pour la France les plus
vifs sentiments d'amitié et entretiennent avec le Gou
vernement et le peuple français les relations les plus
cordiales, ,seraient heureux de voir la France. re
prendre sa'place parmi nous.
65. Nous sommes aussi très désireux de voir l'Or
ganisation des Nations Unies ouvrir Ses portes aux
nations dont l'admission a été trop longtemps ajournée.
La délégation libanaise acceptera toute solution qui ne
mettra pas en question les droits du peuple algérien et
n'empêchera pas l'Organisation de s'adapter aux exi
gences d'un monde où tout évolue rapidement, où les
intérêts de longue date et les droits acquis doivent
céder le pas à des considérations fondées sur la di
gnité humaine, les libertés individuelles et le droit·des
peuples d'exploiter leurs ressources et d'accomplir li
brement leur"destinée.
66. Pour les raisons qui .précèdent, la délégation
libanaise a' été très heureuse d'apprendre que ceux qui
étaient partisans de supprimer la question algérienne
de l'ordre du jour avaient abandonné leur projet pour
une fonnule qui ne porterait pas atteinte à la décision
solennelle de l'Assemblée générale, pour une solution
qui ne mettrait pas en doute le droit incontestable que
l'Assemblée générale a d'examiner la question algé
rienne et qui, tout à la fois, faciliterait le retour de la
Francê, et .préparerait l'entrée dans l'Organisation des
Etats Glui ont demandé à en faire partie.
67. Eh s'associant à la demande d'inscription de la
question algérienne à I~ordre du jour de la dixième
session, la délégation libanaise avait naturellement le
plus'grand dés~! de voir l'Assemblée générale exami
ner cette questl.on sous tous ses aspects et assumer
pleinement ses r,~sponsabilités en prenant les mesures
qu'imposait la gr;\vité de la situation en Algérie. Dans
la mesure où la l)roposition de M. Menon ne répond
pas à ces objectifSI, la délégation libanaise ne peut s'es.
timer satisfaite; cependant, elle ne s'est pas élevée
contre la prOPOsitilln de l'Inde, pour les raisons pri
mordiales d'oppo~unité politique que j'ai déjà. men
tionnées, c'est-à-dIre le re1tour de la France parmi nous

et l'admission de nouveaux Membres à l'Organisation
des Nations Unies.
68. La' délégation libanaise a pris cette décision en
toute connaissance de cause, compte tenu de l'amélio
ration survenue dans les rapports entre la France et
le Màroc, frère de l'Algérie arabe, ainsi que des né·
gociations en cours entre le Gouvernement français
et les représentants du peuple marocain, qui ont pour
but de donner au Maroc son indépendance. Nous
n'avons pas voulu troubler cette 'atmosphère amicale
ni contrarier en quoi que ce' soit le cours favorable de
ces négociations. C'est pourquoi nous avons. consenti
à ~e pas insister pour que l'Assemblé~ poursuive l'exa
men de la question algérienne àla présente session.
69. ,Cela ne veut pa:~ dire que nous ayons en quoi
que ce soit changé d'avis ni que nous ayons abandonné
notre. position à l'égard de la 'question algérienne. La
délégation libanaise est convaincue que la question
algérienne intéresse directement la collectivité inter
nationale. Il y a là un problème qui relève de l'Orga
nisation des Nations Unies: l'Assemblée l'a reconnu
en décidant de l'inscrire à S()D, ordre du jour et elle a
non seulement le droit, mais encore le devoir d'es
sayer d'aider .les deux parties - Français et Arabes
d'Algérie - à lui donner une solution.
70. Telle ~tant notre position, la délégation libanaise
n'avait pas d'objections à la proposition de l'Inde parce
qu'à notre avis elle permettait de sortir de' l'impasse
.politique où nous nous trouvions, sans affecter ni con..
tredire notre position fondamentale sur la question
algérienne.
71. Les raisons pour lesquelles la délégation libanaise
ne s'est pas prononcée contre la proposition de M. Me..
non sont les suivantes. En premier lieu, cette résolu..
tion ne change en rien l'état de l'affaire tel qu'il résulte
de l'inscription de la question algérienne à l'ordre du
jour de l'Assemblée générale. Eil d'autres termes, la
question aîgérienne" qui a été légalement inscrite à
notre ordre du,jour, y reste inscrite. En deuxième lieu,
la résolution de l'Inde indique. en termes non équi
voques que l'Assemblée générale a dûment.examiné la
question algérienne. Toutefois, pour des raisons qui ne
sont pas énoncées dans la résolution, l'Assemblée gé
nérale décide de ne pas poursuivre l'examen de cette
question à la présente session. En troisième lieu, l'As
semblée générale, ne voulant pas poursuivre l'examen
de la question algérienne, décide, d. nous avons bien
compris le projet de résolution de l'Inde, de considérer
qu'elle n'est' plus saisie, c'est-à-dire qu'elle n'est plus
activement saisie de la question algérienne.
:72. C'est ainsi que nous comprenons le projet de
~ésolution de l'Inde et, n'y voyant rien qui porte at..
teinte à notre position sur le fond de la question algé
rienne, la délégation libanaise, comme j~ l'ai déjà dit,
n'y a pas été opposée.
73. Avant de terminer, je tiens à exprimer la re
connaissance de la dé~ég.,tion libanaise à M. Menon
et au grand pays qu'li reorésente pour leurs efforts
inlassables et pour le rôle iÎii)portant qu'ils ont joué en
nous perfi1ettant de sortir lIe l'Impasse ~.,litique où
nous nous trouvions. Si nous y étions re$tés encore
longteml>s, les fondements mêmes de notre, organisa
tion auralent été ébranlés.
74. Te voudrais éJaiement remercier :M. de la Co
Ii~éi, ~éhè\~ de la délégation mexicaine, qui n'a cessé de
rechercher une solution de nature à sauvegarder la
position des délégations arabes.
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75. Enfin, je voudrais exprimer la gratitude de la
délégation libanaise envers le Président pour les ef
forts patients qu'il a déployés et pour l'impartialité et
le tact dont il a fait preuve tout au long des négocia
tions qui ont abouti à cette solution.
76. M. BELAUNDE (Pérou) [traduit de l'espa
gnol] : Ce matin à la Première Commission et, il y a
quelques instants, ici même, nous avons adopté à l'una
nimité et dans le silence une résolution de la plus haute
importance. Ce silence a revêtu,pour. moi, un carac
tère à la fois religieux et solennel.I.es grandes choses
s'accomplissent dans le silence, c'est dans le silence
que se scelle l'harmonie de la famille humaine. C'est
pourquoi .je pense que mes paroles ne peuvent rien
ajouter lia signification de cette. silencieuse unanimité.
Je voudrais cependant souligner les conséquences de
cet acte pour la vie de l'Assemblée. .. . '
77. Nous venons ainsi de résoudre, par une sorte
d'élan unanime, une des crises les plus graves que les
Nations Unies aient jamais traversées: nous rendons
possible le retour parmi nous de la graude nation fran
çaise qui peut ne pas être présente matériellement .
mais dont nous sentons toujours la présence spirituelle
dans toutes les grandes occasions.
78. Nous avons également ouvert ln voie à un accord
et à une col1aboration efficace entre la France et les
pays arabes auxquels nous sommes unis par tant de
liens anciens et par l'amour de la liberté. Jeme plais
à croire que, grâce à cette coopération, la Méditer
ranée, qui était hier un th~,âtre de lutte entre les
peuples latins et les peuples de l'Islam, deviendra bien
tôt le théâtre d'une coopération humaine féconde.
79. Je ne voudrais pas quitter cette tribune sans faire
un acte de justice. Sachant tous les efforts qui ont été
nécessaires pour aboutir à cette solution,· je tiens à
rendre hommage au Président pour le rôle qu'il a joué
et l'esprit de conciliation dont il a fait preuve, à. M.
Menon pour la brillante initiative oue nous devons à
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son esprit toujours mgemeux, et aux representants
des pays de l'Amérique latine - tout particulièrement
aux représentants de la Colombie et du Mexique 
pour leur constante collaboration.
80. La solution de ce problème permet de bien augu
rer de la solution d'autres problèmes qui, vous le savez
tous, me tiennent à cœur, comme à tous les membres
de cette assemblée.
81. M. ANDERSEN (Danemark) [traduit de..l'an
glais] : La déléJation danoise a voté contre l'inscrip
tion de la question algérienne à l'ordre du jour parce
qu'à, son avis l'Assemblée ne pouvait légitimement
traiter cette question. Conformément à cette attitude,
nous avons voté aujourd'hui pour le projet de résolu
tion proposé à la Première Commission par l'Inde,
dont le représentant, de concert avec plusieurs autres
de nos collègues, a tant fait pour nous sortir d'une
situation extrêmement fâcheuse.
82. Je tiens à ajouter que la déltgation danoise 3
ressenti comme une grande perte l'absence de la
France\,de nos délibérations. Aujourd'hui nous pou
vons espérer que la France ne tardera pas à reprendre
sa collàboration avec les autres Etats Membres, tant
à l'Assemblée générale que dans ses commissions.
83. Sir Pierson DIXON (Royaume-Uni) [',aduil de
rQfJglait] : Je voudrais exposer brièvement pourquoi

l ia délégation du Royaume-Uni a appuyé la motion
~ représentant de l'Inde, qui a été adoptée à funani-

mité ce matin par la Première Commission et tout à
l'heure· par l'Assemblée générale.
84. C'est avec admiration que nous avons suivi les
efforts patients et opiniâtres que le représentant de
l'Inde a dépl<>yéspour abC)utir· à une conciliation; ces'
efforts sont aujourd'huièburonnés de succès. La si
tuation en présence de ,iJaquel1e se trouvait le repré
sentant de l'Inde peut;" je pense, être décrite de la
manière suivante. D'une part, le Gouvernement fran
çais soutenait - et le Gouvernement britannique est
d'accord avec lui sur ce point - que· la Charte.interdit
à l'Organisation de discuter la question. Le Gouver
nement français était si ferme dans cette conviction
qu'il a rappelé sa délégation, à la présente session de
l'Assemblée. D'autre part, un certain nombre.d'autres
délégations pensaient que l'Assemblée générale pou
vait, et même devait examiner la question. Trouver
une solution pratique et acceptable aux .deux parties
eût été impossible si les deux parties n'avaient fait
preuve de bonne volonté et du désir de s'entendre.
85~ Il convient donc de féliciter, non seulement le
représentant de l'Inde, mais encore la France et les
pays·arabes, et, à vrai dire, tous les intéressés. A cet
égard, il n'est que juste ~e rendre hommage aux dé
légations' de l'Amérique latine pour l'intérêt qu'elles
ont porté à cette affaire et pour leur désir ardent de
voir la France revenir rapidemeJ;)t prendre part à nos
délibérations.
86. Chaque délégation ici présente interprétera à sa
manière la résolution que nous venons d'adopter. Je
voudrais, pour.ma part, q.ue l'on comprenne bien qu'en
approuvant cette résolution, je ne change en rien la
position. du Gouvernement britannique, qui soutient
toujours que l'Assemblée n'est pas compétente pour
examiner la question. algérienne ou pour en discuter.
En second lieu, j'e$time que la résolution qui ,vient
d~être adoptée a bien pour effet de supprimer laques
tion algérienne de l'ordre du jour de cette session.
87. La place laissée vide par. la France· a été le signe
visible qui nous rappelait· ch~que jour une absence
dont nos délibérations peuvent malaisément s'accom
moder. La délégation du Royaume-Uni exprime l'~s

poir que le résultat auquel nous sommesparvènUs
aujourd'hui touchera l'esprit et le cœur du grand
peuple français.
88. M. DE LA COLINA (Mexique) [t,aduit de
l'espagnol] : Pour bien faire comprendre la position
de ma délégatiol1 à l'égard de la résolution qui vient
d'être adoptée, je rappellerai brièvement ce qui s'~t

, passé lorsque a été soulevée la discussion sur l'ins·
cription à l'ordre du jour de la que~tion algérienne,
qui a donné lieu à tant de controverses.Conformé
ment aux Articles premier, 10 et 35 de la Charte des
Nations Unies et à l'article 41 du règlement intérieur
de l'Assemblée générale, le représentant dul\ Mexique
a exposé au Bureau [10J,me séance] les raisons qui
l'.incitaient à recommander l'inscription de cette ques·
tlOn.
89. En effet, la délégation du Mexique a toujours
préconisé d'appliquer sans réserve le principe énoncé
'dans le paragraphe 1 de l'Article 35 de la Charte,
savoir que tout Membre de l'Organisation peut attirer
l'attention de l'Assemblée générale sur un diftérend
ou une situation de la nature visée dans l'Article 34.
90. Les nations qui n'ont pas de ressources écona:
rniques ou militaires considérables attachent une très
grande Unp'ortance à ~ stricte observation de ce prin-
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cipe. Certes, il faut, dès la première phase de la pro
cédure, rejeter immédiatement les demandesd'ins
cription .qui, à premièJ'e vue, ne SQnt pas recevables,
mais, p'oq~ les qualifier de non.recevables, il .est indis~

pensable, dans la grande majorité des ças, de. fonnuler
au préalable un jugement qui, pour ne pas êtresuper~

ficielou purememsubjectif, doit reposer sUr des con
s~dérat\ons touchant le fond même de J~ question dont
l'inscription est demandée. '
91. C'est par des considérations de cet ordre que la
délégation du Mexique a .été .amenée à voter .contre la
tecommandationdu Bureau, et,lorsque la majorité des
présents et votants eut dééidé d'inscrire la question à
l'ordre du jour de l'Assemblée générale, à voter pour
son .·renvoi..à la Première Commission.M. ·loublanc
,Rivas a .précisé, lors de la.discussion SUr ce Point au
Bureau, que notre vote n'était qu'un vote de procédure
et ne préjugeait donc en rien le fond de la quéstion.
92.Conformêtnentà l'article 22 du règlemertt inté~
rieur de l'Assemblée, on. a proposé ensUite de suppri
mer de l'ordre du jour de la dixième .session de l'As..
semblée unpoint=-sur ··lequella Première Commission
p.'avaitpas encore présenté .le rapport que prévoient
les articles 67· et 68 'du règlement. Si cette" proposition
avait été adoptée, on aurait annulé par un vote à la
majorité simple tout ce que l'Assemblée avait décidé
à une séance antérieure, sans qu'aucun nouvel élément
d'appréciation soit venu justifier une telle·mesure. De
plus, nous aqrions créé lm précédent aux conséquences
incalcu1able~.· .' . .
93•... Heurèusement, un esprit de conciliation cons~
truCtive a. prévalu, que la délégation du Mexique a dès
le début vivement 'encouragé, .pour. lequel le Président
-a œuvré sans cesse et que Je repré$entant de l'Inde
a suanatérialiser en une propositionacceptâble à tous.
C'est ainsi que ma délégation a pu voter 'sans réservepour un projet de résolution·quirecuei11ait .son· adhé-
sion. .
94. Le Mexiqu~ éprouve des senti~ents d'amitié du
rable pour ·l'adïnirable peuple françaiS dont les efforts
et le .génie ont tant contribué au progrès de la civili~
sation. C'est· pourquoi la délégation mexicaine se fé;.
licite que le problème ait reçu une solution satisfaisante
et souhaite que! ~.. délégation française revienne dès
que possible pa"dQper aux travaux de. l'Assemblée
génér~e•.Je fais également des 'vœux sincères pour
qu'un règlement définitif et amical vienne mettre fin
au regrettable différend qui ensaqglante .Ie sol·algérien.
95" M. OLIVIERI (Argeni:ine) [wad"if de l'espa
9801] : Lorsque l'Assemblée générale -a disÇUté et· vote
l'inscription de la question algérienne à l'ordre -du
jour de sa dixième session, la délégation de l'Argen-

, tine, représentant le Gouverriement et .Je peuple argen-
"~' §~est trouVi.ée. dans l'une de~es situations drt!.i.\~i1~s

qUI resultent ~uvent des relatlons entre E~,ts.- Le
~ple et. le Gouvernement argentins aiment profon

_ dément la· France, mais ils aiment aussLla justice et
- <:~ cc:;le droit; cette fois, malheureusement, à l'inverse de ce

qui,.arrive dans les cas fav.orables, les sentiments. et
la voix de Jaraisonne coincident pas; c'est la raisOn
qui doit avant tout guider les resolutions de cette as
seœblée, dont ·le devoir impérieux est de respecter et
de, faire respecter le préambule et les buts de sa
constitution, -c'eat...à-mre de la Chat,te. . ,
96. .Je dois dire en toute franchise que flOUS aurions
~.é d~ .. pas av.oïr à n~. prononcer s~r la quee
tion· à:Jgérienu; maUI, une f011 cette question posée,

nous ne pouvions que rester fidèles à l'attitude que
nous avons toqjoq,rs adoptée et défendre le principe
de la libre détennination. La position de l'Argentine
quant à l'interprétation du paragraphe 7 de l'Article 2
de la Charte, fondée sur ce principe, est trop connue
pour que j'aie besoin d'y revenir. .
97. Aujourd'hui encore, nous entendons - tel l'écho
d'urie époque révolue .- les peuples réclamer à juste
titre le droit de. se gouverner eux~mêmes et· de faire
partie, comme. entités indépendantes, de ·la famille des
nations souveraines. Nous ne .. pouvions donc manquer
de soutenir,' comme nous l'avons toujours fait, le droit
.de cespèuples à faire connaître leurs vœux <t, l'Orga- -
nisation des Nations Unies. .
98. La question algérienne est peut-être la plus tra
gique et la plUs grave que l'Organisation ait euà
étudier.· La plus "tragique, parce que l'une des parties
en cause est la France qui, par son génie créateur et
sa contribution aux plus nobles entreprises de la cul
ture et de la civilisation, est l'un des flambeaux qui
ont illuminé avec; le plus d'éclat le 'Chemin de la
liberté et de la défense des droits de l'homme, droits
qui s'inscrivent aujourd'hui .dans le cadre plus vaste
des droits des .peuples. La plus grave, parce· que la
France. s'est fondée sur,Je.parag,apheJde .. l'Article 2
!l~ la "Charte pour déclarer -que l'Assemblée n'avait
pas qualité poqr examiner. une";;'-cquestion, qui,selon
elle, J'elève de sa compétence nationale, attitude que
l'A.rgentine, fidèle iL sa ligne de conduite immuable,
ne pouvait approuver. .
99. Mon pays, je le répète, a pour la France une
vénération et· un respect qui datent des. premières
années de notre propre civilisation. "
100. Avant même. que l'Argentine ait proc~amé son .

. indépendance, 'quand .' elle a ..commencé iL lutter pout
la. liberté, les chefs les. plus -·illustres du mouvement
d'émancipation se sontinspifés des idées des philosophes
et des éçonomistes précu1ijè~!,s de la Révolution fra~
çaise .et des événements de cette grande époque. Plus
tard, lorsque notre organisation nationale a pris corps
et que nous avons créé notre système juridique et
nos institutions, c'est encore chez les penseurs fran
çais que nous avons puisé les principes républicains,
les idées d'égalité et de liberté, et les règles fondamen
tales qui rendent possible l'exercice' des droits de
l'homme.

~

101. Aussi avons-nous été profondément bouleversés
d'avoir. à nous dissocier de la France pour .. défendre
ces mêmes principes qu'elle nous a· si généreusement. ,
enseIgnes.
102. Nous ne voulons pas di~e par là que nou~
portons un jugement sur.. la cause de .lapopulation
dont les. aspirations ont été transmises à cette assem
blée. J'ai dit, et je répète, que nous ne sommes pas
ici pour juger cette cause. Nous n'avons fait qu'écou
tP,t les revendications d'un peuple qui. frappait à la

'te, ~e l'Organisation .des Nations Unies et q»~
....1voqualt· la Charte pour que toutes les' nation~)I~
tendent. Par une décision dramatique, l'Organisation
a décidé d'entendre .Je peuple algérien. C'est là que
nous arrivons à cet épiSode international que j'm
qualifié de tragique et de grave. .

103. Nous nOtls tournons maintenant vers la France.
Nous avons confiante en elle, en son sens de •
j\tstice, ~n sa ,én~rosité env~rs l~s autres peuples, ev
son .aptitude a resoudre ses difficultés sans porter
atteinte à ses idéaux. N01.1S· avons foi en 'son inte1Ui.
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gence et en son sens des responsabilités internatio
nales.
104. C'est pou~quoi, devant les efforts qu'elle déploie
~ur aboutir. à .dessol~tions .dignes et hu~aines, nous
témoignons aUJourd'huI notre confiance a la France
par .' un vote qui est aussi un appel au· noble peuple
algérien et qui invite toutes les. nations à faire preuve
de' compréhension et de bonne volonté..Nous sollUtles
persuadés que les progrès .. déjà acquis par les. peuples
éclaireront ceux qui ont .la responsabilité, les uns de
demander, les autres d'accorder les baSes d'une co
existence dans la dignité et la liberté.
105. Pour les' raisoq~ morales et jUridiques' que je
viens d'exposer,etp,âns renoncer aucunement à sa
position qui l'amène'à pe!1ser" d~s un esprit large ~t
généreux, que .ce.s \~~est.lO.ns, rel~vent. d~ la com~
tence de l'Orgmllsatl<jil 'des Nations Umes, la déle
gation de l'Argentil1ea .• v()té .pdur que la question
algérienne ne figure plus à . l'ordre du. jout ,~e la
dixième session de l'Assemblée générale. C'est··à la'
bonne volonté et aux efforts de chacun, et en parti
culier. audévouetnênt et. à l'intelligence du ·repr~sen
tant· de l'Inde, .que nous devons cette·beureuse solution.
106. M. VAN LANGENHOVE (Be~~ue): La
position de la Belgiqu~ a été clair~ent ~'.. ·epar~;
Spaa!c. au .moment .ou la question àlgenenne ... a ete
inscrite à l'ordre du' jOt1r t530ème slance]. Je. n'ai
pas à ytevenir. La Çharte ne permet pas à l'Or~
nisation des .Nations .Vnies d'intervenir dans des af
faires de cette espèce. C'est nuire à notre organisation
que de vouloir néa~oins en débattre. Voilà pourquoi
nous avOns donné notre approbation à la résQlution
pa( laquelle l'Assemblée a' décidé de ne pas pour-
suivre l'examen de la question. . ' .
107. M.. RAHIM (Yémen) [traduit de,l'angltJi.r]:
A cette· heure tardive, je ne parlerai pas longtemps
de .la résolution que.vien,t d'adopter l'Assembfée gé..
némle. Je tiens simplement à définir· très brièvement
notre position.
108. Si nous ne nous ~ommes paspronol1cé.s contre
cette résolution, c'est parceque,dans notre esprit,
elle revient simplement à ajourner I*examen de· la
question algérienne pour le reste de cette ·session de
l'Assemblée. Nous .. estimons, en outre, que. l'adop
tion de cette résolution ne porte auçunement atteinte
à notre position ,sur la compétence de l'Organisation
à l'égard de la questionalgerienne.- Nous avons éga
lement tenu compte de 'l'esprit d'harmonie" qui rèpe
en ce moment. Nous estimons que la question algé
rienne a, été suffisatnDlent débattue à l'occasion de la'
présentation de cette .question et de son inscription
à l'ordre du, jour de cettc:session. Au cours de ces
débats, le point de vue du peuple algérien a été am
plement exposé et mis ·en lumière.
109. .Un autre facteur important a déterminé notre
attitude en la matière. Nous estimons qu'un change;.
ment sensible est intervenu dans l'atmosphère inter-
"~anale, particulièrement en ce 9ui concemela ques
tion nord-africaine. Il va de SOI que nous eussions
préféré voir l'Assemblée examiner à fond la question
et.adopter uo.e. résolutio.n appropriée. La ~uestion al
gérienne intéresse Il millions d'hOl1Ub.eS qUI réc1améht
le respect de leurs droits et elle doit retenir tout spé
cialement l'attention de notre organisation.
110. On ~ pu constater en France et dans le monde
Utle profonde évolution de l'opinion publique en fa
vtUr du peuple algérien et du .respect de' ses droits
sacrés. Le retour au Sultan du Maroc est un autre.
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signe encourageant, qui montre clairement que la
France s'est heureusement mgagée dans la bonn.e .voie
et tient compte des aspirations du peuple marocain.
Nous espérons sincèrement que la France adoptera
la mêmeatti41de favorable envers le peuple algerien.
111. Ce sont ces signes encourageants qui ont, pUus
que toute autre chose, dicté notre décision de ne pas
voter contre ·la résolution. Nous sommes. convaincus
que la France fera tout ce qui est en son pouvoir,
au cours de l'année à venir, pour résoudre ce pro.
blèine à la satisfaction du peuple~en et qu'ainsi
elle mettra•.fin à l'état de ·guerre. et de discorde .qui
rèpe en Algérie, observant par là .les principes <le
la jùstice, les droits de l'homme et la. Charte des
Nations Unies.·· ,
112. Une des principales raisons .qui nous .ont incités
à ne pas nous prononcer contre la résolution est que
nous croyons qu'eUe' ne préjuge nullement. Jacompé:-
tence.·de. l'Assemblée;générale, .qui peut léJitimement
connaîtte de la questionalgérienne.]é:; tiens a souligner
que nous sommes ~vaincus que la France,s'inspi
rant de la décision.~u'a prise l'Assemblée .. d'ajour.ner '
l'examen de la. quèstion pour· le . reste de la dixième
ses$ion, prendra .les dispc?sitions nécessaires pour sa
tisfàire..Iès légî!imes, aspirati~ns· .du .~u.ple ...~Jgéri~,
afinqu't1 ne SOIt. plus nécessaIre desatslrànouveau
l'Assemblée de cette question à sa prochaine. Sè$sion.
113. Nous. espérons sincèrèment que l'adoption. de
cette résolution ~uyrira la v~ie .à une jUste solution
du prQblème algerlen..Je pUIS donner a l',t\.ssemblée
l'assurance que .les pays, arabes et la Ligue/des Etats
arabes sont prêts à collaborer à la recher~.é d'une so-
lution juste et honorable. ,_ . . - .• . .0.. .

114. M. SCHURMANN (Pays-Bas) ['raduit ·.de
l'anglais]: Lors du débat .sur l'inscription de. cette
question à l'ordre du jout de l'Assemblee gélJ.êrale,
ma délégation a déclaré {525èmeséance] qu'à' .son
avis la question aIJ~riennen'étaitpas de la compétence
de l'Assemblée genérale et que son étudenefavo.ri
ser~it p!s l'évolution pacifiq~~ deJa situation en AI..
g~!'le meme.. Nous n0u.s féliCltonsd<?Dc de la ~ropo
Sltlon SOumise ce matinà<o:la Première CormnISSlon
par le représentant de l'Inde et ,.noustenons à rendre
hommage à ses efforts, qui ont été couronnés de suc
cès, sans oublier, bien entendu, d'autresreprésentagts
qui ont contribué à cette solution .et qui méritent
également notre gratitude. ' .
115. Le texte de la résolution adoptée par rAssem~
bléeouvre le champ à· diverses interprétations. Nous
estimons que la fonnuleadoptée est tout à fait satis..

. faisante. Nous espérons que la décision que vient de
prendre l'Assemblée permettra au Gouvernement· fran
çais de ·nous faire bientôt· bénéficier à -nouveau de la
précieuse- participation de la délégatio.n française à·
nos travaux. ,
116. M. TRUJILLO (Equateur) [traduit de l',s
pagnol]: Il me paraît, presque inutile de d8natlder
au Président, au nom des délégations de la Colombie,
du Chili, de Cuba et de l'Equateur, de bien vouloir
considérer comme .nulleet non avenue la lettre
que nous lui avons a.dressée le 23 novembre [.11/3042]
et dont tous les représentants ont pu prendre COIl
naissance.
117. 'La proposition que la Première Commission ,a
~pprO!Jvéè ce matin et que nous de'VOnS à l'ia~it~$?
Inépuisable du représentant de l'Inde, M. Xenon, -
donne, dans un esprit~lèvé, une solution sat~.faisante (
au problème. qui nous a tant préoccupés cesti derniea-s ',_,~
jours et qui menaçait' de provoquer une crise extrê-
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mementgrave, l'une des -plus graves que l'Organisa..
tion aurait, pu traverser. "
118. Je n'aurais pas poursuivi l'explication de notre
vote en' faveur, de la proposition si' les représentants
du Liban et du Mexique n'avaient fait allusion à l'ar
ticle22 du règlement intérieur, qùe quatre déléga
tions, dont, ,la nôtre, usant de leur droit, voulaient
appliquer dans .le'cas présent comme l'ultime moyen
d'éviter cette crise et de mettre fin à un débat enve·. ,
mme.
119. " Le représentant' du Mexique a déclaré c:...Je l'ap
plicationd~ l'article 22 alirait eu pour l'Organisation
des, Nations Unies des conséquences, incalculables. Ce
n'est pas l'avis de la délégation de l'Equateur, ni de
ceux qui ont signé avec elle la lettre que nous avonS
adressée'au Président. 'L'article 22 du règlement vi:;e'
précisément les cas de ce genre, et nous l'avons étudié
de près et à fond. De même que le. Bureau a le droit
d'approuver ou de refuser l'inscription d'unepoin~ à
l'ordre du jour et de faire une recommandation à'ce
sujet 'à l'Assemblée générale, 'laquelle approuve ou
refuse l'inscription, de même nous PeJ1sons qu'en usant
de ce droit l'Assemblée peut, dans des circonstances
particulières, supprimer ou. modifier un point de l'ordre
du jour. En outre, îlest un principe, unhersellement
admis en jurisprudence: toute règle doit être inter
prétée en fonction de sa portée pratique et non de sa
portée théorique ou du fait qu'on l'a tédigéeunique-
ment pour la fixer sur le papier. ,
120. ,Nul n'a défendu les peuples coloniaux ou les
peuples qui ne, sont pas encore, libres 'de disposer
d'eux-mêmes ~ussi fidèlement que les représentants de'
l'Equateur. La question qui nous ocCupe est tout à
!ait différent~; il ~,apt d'un problè~e j~ridique d'une
unportance SI conSIderable que la delegation de l'Equa
teur a estimé que l'Assemblée des Nations Unies ne
devait, pas examiner la question algérienne. Par con
séquent, elle a voté contre l'inscription de cette ques-.
tion à l'ordre du jour. '
121. Ce très grave proQlème est maintenant résolu,
tout 'au moins pour cette année; chélque délégatiol1
est, restée sur sa position" quine, peut être qu'~ssen- ,
tiellement respectable, et pourra à l'avenir la réaffirq'Jer. ,
122., Il ne me reste qu'à ~f!~emercier chaleureusement
le représentant" de ,l'Inde, dont la proposition nous' a "
per;mis ~JéViteY bnt>..crise, et d'adresser un appel ier
vent à bIa France pd'l1r qu'elle apporte de nouveau sa
brillante contributioti au succès de nos travaux et à la
solution des·.gray~s problèmes qui se posent au
jourd'hui à l'Organisation des Nations Unies. La crise
que pose ,la question'~!du désarmement et celle que .
pourrait créer l'admission de nouveaux Membres
pourront peut-être recevoir, une solution lorsque la
France sera revenue. Puisse la France entendre l'appel
que lui adresse l'un des plus modestes pays de la
terre, pour. qu'elle revienne' participer à nos travaux
et résolve ainsi, pour aujourd'hui tout au· moins, ce
grave problème, comme elle Peut le faire grâce à
l'esprit juridique et l'esprit de liberté qui ont toujours
inspiré' le peuple et le Gouvernement français.
123. M: ARENALES CATALAN (Guatemala)
[traduit de respagnol]: La délégation du Guatemala
n'a pas, voté contre la proposition soumise par la
Première Commission bien qu'elle ait voté en faveur
de l'inscription de cette question à l'ordre du jour
de la' 'prcnte session de' l'Assemblée générale. Si,
à ce' moment, nous nous sommes ab~tenus d'expliq.uer
notre vote, c'est uniquement parèe que nous aVIons
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conscience de la ~ve diVision qui: se nu:',ifestait au
sein de la iamille.. des Nations Unies.
124. La position l1utiUat~iiiâla:a Tegaraaë--la-qués~
tion ,algérienne a toujours ,été une position de prin..
cipe.Nous sommes certains t'lue toutes les autres dé
légations agissent, elles aussi, avec le souci, de rester
scrupuleusement fidèles aux principes qui doivent les
guider. En ne s'opposant pas, aujourd'hui, à l'adoption
de la proposition so\unise par la Première Commis..
sion, la délégation, du ~Guatemala ne pense' pas trahir
l~s principes qui l'.ont,CCi/nduite à v~ter pour l'inscrip..
tIon de cette question à. l'ordre du Jour. Au contraire.
nous estimons que l'Assemblée, dans l'exercice de sa
souveraineté et en se fondant sur des considérations
spéciales, a pris dans cette affaire la position qui con..
venait. " , " ,
125. La';aélégation du Guat~1a voudrait répétet'
que cette fois-ci non plus, son "attitude n'est motivée
par aucun ju,em~nt q.u'elle porterait sur,l~problètt.le
de la souvel'alnete qUI. s'exerce sur l'Algene, car elle
n'entend émettre aucune opinion à ce sujet.
126. La délégation du Guatemala est heureuse de
constater que,' dans ,la proposition de la Première
Commission qu'elle vient d'approuver, l'Assemblée a
su trouver une fonnule de conciliation propre à ré-
soudre le gra'\Te problème né indirectement du désac..
cordqui a. s,urgiau sein de l'Organisation, sans qu'au..
cun Etat Meqlb:,,~ ait à abandonner ses principes ou
sa position RJlitique.
1?7. .Nous /~dresso~s nos .sin~~res félicitation~ aux
,d,Iplomatesqul, ,tradUlsa,nt 1',lnquIe,tude qu,e, tous epro,u
vaient devant certaines répercussions du différend, ont
su. faire accepter la résolution conciliatrièe qui vient
d'être' approuvée, et nous formons des vœux fervents
pour que la France, si proche du cœur de tous les
GuatéliJaliens, reprenne bientôt sa place dans tous les
organes des Nations Unies. '
128. M. ORTEGA (Chili) [traduit de l'esp4gnol]:
Ce qui vient de se passer ici révèle la maturité poli
tique de l'Organisation des Nations Unies: Nous
avons' des' religions différentes,' nous parlons des lan
gues différentes, nous défendons des idéaux politiques
souvent opposés et· cependant, quand le prestige et
l'intégrité de notre organisation sont en jeu, cette
assemblée connaît une unanimité impressionnante.
Mon pays ne pouvait rester sourd à la voix de la
conscience ,universelle : elle, veut que l'Organisation
des Nations Unies accomplisse sa mission qui est
d'assurer la paix et, ,grâce à la paix, le bien-être et
la prospérité des peuples. . "
129. .Sur les instructions expresses de notre gouvera

nement, nous avons voté pour la proposition soumise
par l'Inde à la Première Commission; en rappelant la
position qu'a prise 'notre délégation, nous voudrions
adresser tous nos éloges au représentant de· l'lnde:
travaillant jour et nuit à concilier le~ divergences,
M..Menon ai' avec 'son ~a~ileté coutumière,- appuyé

,l'action opportune du PreSident de notre â$semblee"
·M. Maza; il a c011lpris la nécessité d'éviter les é~ueils
qui menaçaient les travaux de l'Assemblée durant
cette dixième session; il a joint ses efforts à ceux des
délégations de l'Amérique latine, i1a su _profiter de
l'esprit de' compréhension des délégations ,arabes, et
c'est à cette' générosité,' à ce sens de la coopération
que nous sommes redevables de l'heureux résultat
que nous. saluons du haut de cette tribune.
130. Nous formons des vœux pour que tel soit
toujours l'esprit qui préside aux travaux de l'Orp
nisation des Nations, Unies. C'est ainsi seulement que.



nOUS nous montrerons di~el~ de la .confiance que les
Pçllple~ QqLmis~=:~=-nGu~t=que . nous pourrons, à
l'Issue Ge cette dlxleme ses~p, rentrer dans nos pays
avec le sentiment du devoir,accompli. '
131. M. MENON (Inde) [t"aduit de l'anglais]:
Nous sommes, ma délégation et moi~même, extrême~

ll1entreconnaissants -:- 9uoiqu:U!1 pe~ confus - ~e~
comphments en- partie Immerites qUI nous ont ete
adressés. Il va sans dire, en effet, que le tableau que
l'un a fait de la situation n'est pas vr~iment conforme
lia réalité.
132. Je vais profiter de cette oceasion pour· exprimer
ll1agratitude .et ma reconnaissance profondes à ceux
qui nous ont permis d'aboutir à la solution ·quel'on
sait.. Je voudrais.en particulier rendre hommage à
l'aide, aux encouragements; à l'initiative et. à la pa
tience du Président de l'Assemblée génétale~ qui ne
s'est départi à aucun moment deJ!impartialité absolUê
qui sied à sa fonction. Quant ,à/ses vues sur laques
tion, je ne. révélerai aucun secret en disant que, même
aujourd!h~1.j, j'ignore ce qu~ le Président pense de la
question algérienne..... A .. certains moments, il semblait
impossible de sortir de l'impasse ,et ce sont ses en
couragements qui nous ont permis de tenter un nouvel
effort.
133. Il convient également, je crois, que l'Assem
blée générale sache qu'une personne dont le nom
n'a pas été ,prononcé a joué un rôle important; je
veux parler. du Président de. la Première Commission.
Sans son empressement à nous .prêter aide et assis~
tance, .nous n'aurions pu nous mettre d'accor~.

134. La proposition adoptée par la Pr~mière Corn
mission n'est paS.. due à l'inifiative de ma délégation;
cen,'estpas, comme on l'a dit,. le fruit de notresa-.
gè$se, mais celui de la sagesse {lollective de cette aS
semblée. Je manquerais à mon'devoir et, bien plus,
je me causerais à moi-même une grande déception si
je ne disais pas que lesrepréserttànts des pays d~Afri
que et d'Asie '-';';'. plus particulièrement des pays arabes
--n'ont cessé-de faire preuve d'une sollicitude éclairée
où la fermeté s'alliait à. la volonté d'être tolérants et
au meilleur esprit de compréhension. Pour nous, là.
proposition dont l'Assemblée générale a été saisie
est le produit de leur sagesse collective.
135. Les mêmes éloges sont dus à mes collègues
des pays du Commonwealth qui, dès le début, nous
ont prodigué, avec la modestie qui les caractérise, tous
les encouragements -possibles.
136. On a parlé aussi de ce groupe important que
forment les délégations des pays de l'Amérique latine.
Chacun sait que rien ici n'est possible - qualitative
ment ou quantitativement - sans l'appui de ces dé
légations.
137. Le Président nous a demandé, à juste r~ison, de
ne1>as aborder le fond de la question; je ne voudl'ais
pas m'écarter' de cette règle,. mais on a malheureuse
ment beaucoup parlé à ce sujet. Au cours du débat,
on n'a cessé de demander à ma délégation quelle était
sa position à l'égard de la question algérienne, du
problème de la compétence des Nations Unies, de la
signifi~tion de la présente proposition ainsi qu'à
l'égard de la délégation française. Je voudrais ré
P9ndre brièvement à chacune de ces questions.
138. En premier lieu, voici tQut ce que la proposition
représente à nos yeux: la Charte des Nations Unies,
le sort et .les aspirations du peuple algérien, le respect,
la considération et l'estime que nous devons à la Fr~ce.
le suis persuadé q"Je personne ne se méprendra sur le
~,

sens de mes paroles si je dis que tout~déJégation anbn
seulement le 'droit mais le devoir de· .iJt~hdre·des me...
sures, notamment de se retirervolontairet:nent de l'As
semblée, pour obéir à saconseienœ ouse conformer
à ses décisions politiques; néanmoins, ce serait, je ï':rois,
bien peu respecter l'intégrité de la ~France, la_place
importante qu'elle occupe dans le monde et ses grandes
traditions, que d'insinuer que la France a pris URe
mesure dictée par· des considérations' intérieures pOur
imposer sa volonté" à cette assemblée. Toute allusion
de ce genre porterait atteinte à l'honneur de la France.
Il n'est donc .pas question, à mon avis~ 'd'interpréter /)
ainsi l'attitude de la .France. , .

1\

139. '. En segmd lieu, .jevoudrais.~rler de la.question
algérienJJ~1 ne peut y avoir le moindre doute sUr la
position'de mon.pays à cet égard. Notre attitude est
définie dans .notre d~claration'd'indépt'ndance. _Nous
croyons que notre peu~e et tous Jesautres peuples ont
droit à. la liberté. Nous croyons. qu'ils •ont le droit
d'accomplir librement leur destinée et de se libérer du
joug étranger. Notre position. n'a pas changé: nous
sommes en faveur de la ·liberté de tous les peuples qui
sont sous"la domination étrangère, de 'leur droit à l'in
dépendance et de leur l!bre évolution..
140. Comme l'a souligné à juste, titre le Présidtmt,,, la
proposition adoptée. relève- de la procédure mais aussi
de l'action politique. Elle a été dictée par les mêmes
considérations qui nous ont PQ.ussés à proposer et .à
voter pour l'inscription de. la question algérienne •à
l'ordre du jour de l'Assemblée génerale et le faitm~e
d'avoir proposé et voté pour cette inscription nous
donne le droit d'agir librement .par' ta suite.

141. Au-dessus de l'.Algérie, de notre délégation et
de la ,France, il y a la communauté internationale -et
l'Organisation des .~Nations Unies envers les.quelles
nous avons un devoir important. à remplir.' C'est pour
quoi les délégations présentes à cette assemblée géné. '
raIe, sans distinction de continent, de cï.1ltu~e, de 1aItgue
ni de rien de la sorte, se sont efforcées·'~acuneà sa
façon, pendant ces deux ou trois dernières semaines,
d'aboutir à;une solution qui, sans les obliger à rejeter
aucun principe ni .à modifier en quoi que çe soit leu.r$
convictions politiques ou les décisions·de leurs gouver
nements respectifs, leur permette de progresser dans
l'exam.en des questions à l'étude et de préserver la
bonne entente au sein de l'Organisation des Nations
Unies. Tel a été, pendant ces dernières semaines" le
but de nos efforts, qui ont fini par aboutir à la déci-

1 sion adoptée ce matin.
142. La question <de la compétence' a été soulevée et
je le regrette, car cette question ne~epose pas. Aucune
résolution de l'Assemblée ne peut modifier la décision
d'un gouvernement sur les questions qu'il estime être
de la compétence des Nations Unies. C'est l'Assel11blée
générale elle-même qui décide de sa compétence et ce
n'est pas la résolution adoptée ce matin qui peut ef
facer les décisions successives que l'Assemblée 'géné
raIe a prises ces huit ou neuf dernières années.' Au
cune décision adoptée à la dixième session ne peut
lier l'Assemblée pour sa onzième sessi9~.:'pEn aUcun
cas les décisions .que nous prenons-nesauraient en
gager nOs gouvernements respectifs ni préjuger notre\\
conception de la portée du paragraphe 7 de l'Article 2.
Il nous est tout aussi im!lQssible de décider que toutes
les questions devront être étudiées par les Nations
Unies que de décider .qu'une certaine questi9D ne do
vra jarnais être examinée ici. ..: ':~'. ,



-143. La question de la compétence de rAssemblée l'entente et l'harmonie internationales, si nécessaires
est donc tout à fait étrangère à notre préoccupat~on pour régler les problèmes de· la·· paix de manière cons~

actuelle, car la proposition adoptée ce matin se home tructive, la délégation du Costa~Rica aurait dû s'abs·
à disposer que nous ne poursuivrons pas rexamen de tenir de voter sur toute. résolution· qui aurait signifié,
la quèstion' algédenne à cette session et que, par con- ne fût~ce qu'implicitement, que l'Assemblée générale,
séquent, l'Assemblée g~néra1en'est plus. saisie de cette par un vote à la majorité simple, renversait une dé·
question.• Certains de' nos collègues· ont essayé d'ex~ cision qu'eUe avait antérieurement adoptée. ·Mais lors.
pliquer le sens de la proposition. Là encore,' chaque que, ce matin, la délégation de l'Inde a présenté à la
délégation a le' droit d'avoir sa propre interprétation, Première Commission un projet de résolution aux
mais je m'en tiens pour ma part au bon vieux principe terme~ duquel l'Assemblée déciderait de ne pas pour-
Jûridique selon lequel il .faut donner aux mots leur suivre l'examen du point intitulé "Question algé-
acception propre.· Tout ce que je peux dire de la rienne", nous n'avons éprouvé .aucune difficulté.' à
proposition, c'est, si je puis m'exprimer ainsi, qu'elle l'accepter, car il Permet à une décision prise antérieu~
veut dire ce qu'elle dit, Pour nous, c'est le texte rement. par l'Assemblée ·de suivre son cours nOrllla1
anglais qui fait foi, mais il n'y a .. vraiment aucune et d'aboutir à une résolution que l~s pays mêmes qui
raison poUr que quelqu'un ne cherche pas à forcer ont réclamé la discussion jugent satisfaisante.
un peu la lettre de la loi. La civilisation vit desinter~
prétations qui sont successivement données à la loi. 147. Les déçlarations faites du haut de cette tribune
Cependant, jusqu'à ce ,que soit donnée. une· interpréta~ ont 'amplement informé le monde de la questioD.·algé-
tion 'différente, c'est ,l'interprétation généralement ac- rienneet fourni à tous les pays de nombreux éléments
ceptée qui prévaut. d'appréciation· qui leur permettent de se former une
144.~ant .exposé notre position et après vous avoir oplnion, et surtout ·de juger si l'Assemblée a compé,",
tous remerciés,. plus particulièrement ceux de mes col- tenceou non pour l'examiner à· cette session ou à·toute
lègues des autres pays qui ont appuyé mon initiative session ultérieure. Sur ce point particulier, la déléga-
ainsi que le représentant de la France, qui n'est pas tion du Costa-Rica eXP9serait seS vues si la question
.aCtuellement parmi nous .et. p'ourqui la situation pré~ était de nouv~au s~se il. l'Assemblée.
.sente est si t>énible, souhaitant enfin que la sagesse 148. Je forme des vœux pour que la France, qui a
collective du Peuple d'Algérie et du peuple de France, démontré son attachement à la cause de la liberté,
comme celle de c~tte assemblée ce matin, permette de reprenne sa place' au sein de l'Assemblée et nous fasse
régler bientôt la question qu'ils ont à résoudre, je'vous bénéficier de ses lumières et de Son expérience. Je
renoqvelle rexpression de ma gratitude et mes remèr- souhaiteégal~ment que les peuples dont les intérêts
ciements pour la bienveillance et la courtoisie qui m'ont et ·Ie ~bien-être sont mis en jeu par la question dont
toujours été témoignées. nous nous désaisissonsvoient réaliser leurs aspirations
145. M. NuREZ (Costa~Rica) [traduit de l'espa- de la manière la plus complète et la plus satisfaisante
gnoll:. LeCosta~Rica a voté p'our l'ünscription de la pour eux-mêmes, pour la Fr~nce et pour le monde
question algérienne à l'ordre du jour de l'Assemblée, entier. .~... t • '

~n obéissantà un p.rincipe que nous avons suivi chaque '149 J. f '1'· 1 P'·d d A d
fois qu~il s'est agi~ de discuter l'ordre du jour d'une .... e e IClte e restent, ce gran . apotre e la
session. Ce principe, c'est que l'Organisation des Na... liberté humaine et de l'entente internationale, dont le
tions Unies doit être une ,tribune ouverte à .tous les cœur a dû souffrir. de voir inoccupé .U11 siège. d'où a
pe~ples) età toutes les nations, et particulièrement toujours rayonné l'esprit de liberté de la grande nation
auX' pays qui en sont Membres, ;.. française.'
146. Fidèle à ce principe d'une part, et désireuse,
d'autre part, pour des raisons d'opportunité, de servir La séance est levée à 14 h. 5.
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